
COMPTE RENDU du CHS-CT du 24 Mai 2013

Le CHS-CT présentait un ordre du jour en 6 points :
• Approbation du PV du CHSCT du 19 février 2013
• Relogement des services fonciers de Lorient : restitution de la phase 2 de 

la mission d’accompagnement ergonomique et suivi des travaux à  Lorient 
HdF et Delessert.

• Travaux de démolition de la Caisse d’épargne à Lorient.
• Réaménagement du Centre des Finances Publiques de Carnac
• Exécution du budget 2013 et propositions de nouvelles actions (vote)
• Questions diverses

Ce CHS était présidé par M. Guillouet.

• Approbation du PV du CHSCT du 19 février 2013
Le procès-verbal a été adopté à l’unanimité

• Relogement des services fonciers de Lorient  
o Une  présentation  de  l’accompagnement  ergonomique  des  services 

installés dans l’Hôtel des Finances de Lorient et à Lorient-Delessert a 
été effectuée par l’ergonome du ministère. 

o L’accueil des particuliers sera repensé avec le soutien de l’ergonome. 
Cependant, il n’y aura pas de modification à  court terme de cet accueil.

o Une première question a été posée sur l’installation de la cellule CSP 
dans une ancienne salle de réunion et dont les murs sont jaune vif…
L’installation n’est pas satisfaisante mais il n’y a pas de solution pour 
l’administration.

o Des prototypes de nouveaux ouvrants seront installés début juin avec 
des travaux prévus en septembre pour le rez de chaussée de l'Hôtel 
des Finances. 

o Concernant le déménagement des SIE de Lorient, nous avons pointé la 
dégradations des conditions de travail des agents : espaces de travail 
réduits,  manque  d'espaces  de  stockage,  rationalisation  des 
imprimantes, nuisances sonores accrues (avec les téléphones), et tout 
cela malgré l'aide de l'ergonome, qui a été très utile, mais a bâti le 
projet avec beaucoup de contraintes.



o Les travaux du 3ème étage du bâtiment Delessert sont prévus pour la 1ère 

quinzaine  de  juin.  Il  y  aura  un  cloisonnement  et  une  redistribution 
modulaire des bureaux avec la dépose des radiateurs et des cloisons ; 
la création d’une zone séparative puis le cloisonnement et l’électricité.

o Le déménagement de la FI (Fiscalité Immobilière) est prévu du 8 au 11 
juillet et sera effectué par les agents du service logistique.

o Un interphone avec deux sonnettes d’appel (une pour chaque service) 
devrait être installé.

• Travaux de démolition de la Caisse d’Epargne à Lorient  
La Direction n’avait pas été prévenue des travaux qui ont occasionné du bruit, 
des vibrations et de la poussière.
Le maître d’œuvre a considéré que les locaux étaient hors périmètre et ne 
seraient pas impactés par les travaux.
Il apparait que de nombreuses nuisances ont été relevées. 
Des mesures de bruit ont été effectuées par le Médecin et l’assistant de 
prévention  qui  ont  montré  que  les  nuisances  étaient  inférieures  à  des 
nuisances dangereuses pour la santé. 
Des mesures de vibrations ont été effectuées par une entreprise extérieure 
et ont montré là encore des montants inférieurs au seuil dangereux pour la 
santé.
On peut regretter que l’administration se soit servie de ces mesures pour ne 
pas  prendre  en  compte  l’importance  des  nuisances  qui  ont  tout  de  même 
abouti à deux arrêts maladie.
Le médecin de prévention a bien souligné que la notion d’inconfort liée à des 
nuisances est extrêmement variable d’une personne à une autre. Cependant, il 
serait souhaitable d’envisager une enquête afin de déterminer si la difficulté 
à supporter ces nuisances n’est pas le révélateur d’un mal-être beaucoup plus 
profond compte-tenu des conditions de travail qui deviennent de plus en plus 
difficiles.  Les travaux et les nuisances induites cristallisent le mal être des 
agents qui ont vu leurs conditions de travail se dégrader avec le risque de RPS 
qui endécoulent(suppressions d'emplois,déménagement,espaces contraints.... ).

• Réaménagement du Centre des Finances Publiques à Carnac  
Là  encore,  on  ne  peut  que  regretter  le  manque  d’information  de 
l’administration. En effet, à la demande de la collectivité, le CFP de Carnac va 
être amputé d’environ la moitié de sa surface….
Les travaux vont être effectués dans la première quinzaine de juin.
A  l’issue  de  ces  travaux  7  personnes  vont  être  installées  sur  un  espace 
auparavant occupé par 6….



Cette Trésorerie déjà lourdement touchée par les suppressions de poste va 
devoir supporter la suppression de m2. 
Il  sera  intéressant  de  vérifier  que  le  loyer  a  bien  été  diminué  en 
conséquence….

• Exécution du budget 2013 et propositions de nouvelles actions (vote)  
Les  propositions  de  dépenses  nouvelles  présentent  encore  des  achats  de 
matériels comme des ouvre-lettres.  Il  est à regretter que l’administration 
s’obstine à considérer le budget du CHSCT comme un supplément au budget 
départemental.  Les  représentants des  OS ont  refusé  que  le  CHS finance 
l'achat d'ouvre lettres.
Là encore, il conviendra d’être vigilant sur la destination des crédits alloués.
Vote : Unanimité pour

• Questions diverses  
o Une demande de plus de souplesse a été demandé pour le chauffage ; 

en effet, les conditions climatiques du mois de mai ont fait que dans 
certains  bureaux  la  température  était  inférieure  à  15°c.  Il  a  été 
répondu que des mesures de températures devraient être effectuées 
avant  de  donner  la  consigne  aux  chefs  de  service  de  remettre  le 
chauffage en cas de besoin…

o attribution  d'un  budget   de  3000  €au  médecin  de  prévention  qui 
permettra  de  financer  les  aménagements  urgents  sans  attendre  le 
prochain CHS 

o Le procès-verbal du groupe de travail du 12 avril 2013 sera annexé au 
procès-verbal du CHSCT du 24 mai 2013.

Vos représentantes CGT au CHS-CT     :  

-Catherine BOUSSION, Trésorerie Vannes Ménimur
-Catherine PETITOT, SIE Lorient Sud

N'hésitez  pas  à  les  contacter  pour  toute  demande  relative  à  l'hygiène,  la 
sécurité et les conditions de travail.


